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DOSSIER : 167015 FRE/IET 

AFFAIRE : SDC 74 RUE MARENGO / Mme Anne-Gaëlle DIJOUX 

 

 
L’AN DEUX MILLE VINGT QUATRE 
ET LE SIX AOUT 
 
 
A LA REQUETE DU : 
 
Syndicat des copropriétaires de l’ensemble immobilier sis 74 rue Marengo 13006 
Marseille, en son syndic en exercice la Société CITYA CARTIER, SARL dont le siège 
social est 66 avenue du Prado 13006 Marseille, RCS de Marseille n°B347503583 
poursuites et diligences de son représentant légal en exercice domicilié es-qualité 
audit siège, 
 
Elisant domicile chez Me Philippe CORNET de la SELARL MASCARON CLG avocat 
au Barreau de Marseille 45 Cours Gouffé 13006 Marseille, 
 
Agissant conformément à l’article R322-2 du Code des Procédures civiles d’exécution, 
 
Et, faisant suite à un Commandement de payer valant saisie immobilière délivré par 
acte du Ministère de Me MALARDE Bertrand Commissaire de Justice à SAINT LOUIS 
97450, le 03/07/2024, 
 
ME COMMET AUX FINS: 
  
De dresser le Procès-Verbal Descriptif du bien immobilier situé 74 rue Marengo 13006 
Marseille, propriété de Madame Anne-Gaëlle Catherine DIJOUX, née le 28/06/1974 à 
LYON, cadastré Quartier Lodi, 824 section A n°14, pour une contenance de 00ha 01a 
18 ca. 
 
Et plus précisément de procéder à la description, du lot numéro 9, un appartement 
situé au troisième étage. 
 
 
 

C’est pourquoi, 
  
 

Je, Maître Florence REMUZAT, Commissaire de Justice Associée au sein de la 
SCP REMUZAT & Associés, titulaire d’un Office d’Huissier de Justice à la 

 
       SCP REMUZAT & Associés 

F. DUBAIL - G. SORINI  
C. CHABAUD - F. REMUZAT  

T. GENISSIEUX - Fl. REMUZAT 
B. ROTH 

Commissaires de Justice Associés 

2,  place Félix Baret B.P.35 
13251 – MARSEILLE CEDEX 20 

Tél. : 04.91.33.57.95 
Fax : 04.91.33.02.25 

   www.huissier-justice-marseille.fr 
 

 
EXPEDITION 

 
PROCES-VERBAL DE 

DESCRIPTION 
ARTICLE R322-1 DU  

CODE DES PROCEDURES CIVILES D’EXECUTION 
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DOSSIER : 167015 FRE/IET 

AFFAIRE : SDC 74 RUE MARENGO / Mme Anne-Gaëlle DIJOUX 

Résidence de Marseille, y demeurant en ladite ville, 2 Place Félix Baret 13006 
Marseille, soussignée, 

 
 

Certifie et atteste m’être transportée ce jour, à 10h30, 74 rue Marengo 13006 Marseille. 
 
 

Où étant, assistée de Monsieur Frédéric BAROUH, diagnostiqueur, et Monsieur 
Stéphane FOURNIER, serrurier, j’ai procédé aux opérations suivantes : 
 
 
 

Le bien immobilier, objet du présent descriptif, est situé sur la rue Marengo dans le 6e 
arrondissement de Marseille, rue parallèle au Cours Lieutaud, non loin des bus et du 
métro, de commerces et d’écoles. 
 
 

 
 
 
 

Le bien immobilier objet de mon accédit, se situe dans un petit immeuble de trois 
étages, sans ascenseur.  
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DOSSIER : 167015 FRE/IET 

AFFAIRE : SDC 74 RUE MARENGO / Mme Anne-Gaëlle DIJOUX 

 
 

 
 

 
 

 
La porte d’entrée de l’appartement se trouve sur la droite en montant les escaliers, au 
troisième et dernier étage. 
 
L’appartement est inoccupé depuis un certain temps, très sommairement meublé et 
vide de tout effet personnel. 
 

Il se compose d’un hall d’entrée, d’une chambre, d’une cuisine, un salon, et, d’une 
salle de douche.  
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DOSSIER : 167015 FRE/IET 

AFFAIRE : SDC 74 RUE MARENGO / Mme Anne-Gaëlle DIJOUX 

L’appartement n’a pas été habité depuis, semble-t-il, longtemps et est dans un état 
correct. 
 
Le sol de l’appartement est recouvert d’un carrelage blanc effet marbre, hormis dans 
la salle de douche, où le sol est recouvert d’un carrelage marron. Le revêtement est 
de manière générale en état correct. 
 
Les murs sont tapissés dans les tons de beige, en état d’usage correct. 
 
Les plafonds peints en blanc sont en mauvais état : dans la chambre et dans le salon, 
des tâches importantes de dégâts des eaux anciens sont visibles. Dans la cuisine, je 
constate d’importantes fissures au plafond. 
 
Les fenêtres en PVC blanc sont en bon état et les volets battants en bois extérieurs 
sont en état d’usage, mais fonctionnent normalement. 
 
Dans le hall d’entrée, se trouve le compteur électrique ainsi que les disjoncteurs, le 
compteur de gaz étant placé dans la cage d’escalier. Un poêle est installé mais nous 
n’avons pas pu en vérifier le fonctionnement. Un placard deux portes est présent, 
offrant un grand rangement. 
 
La chambre voit le jour par une fenêtre donnant sur l’arrière de la rue Marengo. Un lit 
et deux meubles en bois sont présents. 
 
La cuisine est aménagée d’électroménagers (dont le fonctionnement n’a pas été 
vérifié). Un plan de travail avec placard bas est présent. Cette pièce voit le jour par 
une fenêtre donnant sur l’arrière de la rue Marengo.  
 
La salle de douche, pièce « noire », est équipée d’un lavabo sur pied, d’un WC et 
d’une douche fermée par une porte vitrée, le tout semblant dans un état d’usage 
correct mais n’ayant pas servi depuis longtemps. Un chauffe-eau est présent (mais le 
fonctionnement n’a pas été vérifié). 
 
Le salon voit le jour par deux fenêtres donnant sur la rue du Village, perpendiculaire 
de la rue Marengo. Quelques meubles sont présents, en état d’usage. Je constate sur 
le sol une vieille trace d’eau. Le plafond juste au-dessus présente des traces 
importantes d’infiltrations. 
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DOSSIER : 167015 FRE/IET 

AFFAIRE : SDC 74 RUE MARENGO / Mme Anne-Gaëlle DIJOUX 

Salon : 
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DOSSIER : 167015 FRE/IET 

AFFAIRE : SDC 74 RUE MARENGO / Mme Anne-Gaëlle DIJOUX 

 
 

Salle de douches : 
 

 
 

 
 
Hall d’entrée : 
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DOSSIER : 167015 FRE/IET 

AFFAIRE : SDC 74 RUE MARENGO / Mme Anne-Gaëlle DIJOUX 

Chambre : 
 

 
 

 
 

 
 
Cuisine : 
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DOSSIER : 167015 FRE/IET 

AFFAIRE : SDC 74 RUE MARENGO / Mme Anne-Gaëlle DIJOUX 
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DOSSIER : 167015 FRE/IET 

AFFAIRE : SDC 74 RUE MARENGO / Mme Anne-Gaëlle DIJOUX 

 
 

 
 
 

 
 

Conditions d’occupation et renseignements sur le bien : 
 

Le syndic en exercice est la Société CITYA CARTIER dont le siège est 66 avenue du 
Prado 13006 Marseille. 
 
L’appartement n’est actuellement pas occupé. 
 
J’annexe au présent Procès-Verbal le rapport du diagnostiqueur (Annexe n°1) 
  
Plus rien n’étant à constater et les présentes constatations étant seulement 
descriptives et non limitatives, nous avons de tout ce que dessus dressé le présent 
Procès-Verbal pour servir et valoir ce que de droit à notre requérant. 
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DOSSIER : 167015 FRE/IET 

AFFAIRE : SDC 74 RUE MARENGO / Mme Anne-Gaëlle DIJOUX 

COUT : QUATRE CENT TRENTE DEUX EUROS ET VINGT CENTIMES  
 

Annexe 4-9D2016-230 
2° f) émolument libre 
Honoraires Art. L444-1 
C.Com 

 
219.16 € 

      
 
      Le présent acte est signé par  
      Maître Florence REMUZAT 

  Commissaire de Justice Associée de la 
      S.C.P REMUZAT & Associés 
      Titulaire d’un Office de Commissaire de Justice    

 

Frais de Déplacement  7.67 € 

Total H.T. 226.83 € 

T.V.A. 45.37 € 

TOTAL T.T.C. 
SERRURIER 
TOTAL T.T.C.  

272.20 € 
160.00 € 
432.20 € 

             
 

 



 

 
 

 
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE N°1 

 

                                    
 



Certificat de superficie  n° 2408-0386-FB 
 

 

DIAGNOSTICS ET EXPERTISES  – Capital 1000 € 

2332 Route de Marseille - 83470 Saint-Maximin-la-Sainte-Baume – Tél. : 06 59 52 20 09 – Email : expertisesetdiagnostics@gmail.com  
Assurance : AXA  N° de contrat 11065769404 
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Rapport du : 

06/08/2024 

 

Certificat de superficie de la partie privative 

 

Numéro de dossier : 
Date du repérage : 

Heure d’arrivée : 
Durée du repérage : 

2408-0386-FB 
06/08/2024 
09 h 00 
01 h 00 

 

La présente mission consiste à établir la superficie de la surface privative des biens ci-dessous désignés, afin de satisfaire 

aux dispositions de la loi pour l’Accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR) du 24 mars 2014 art. 54 II et V, de la 

loi n° 96/1107 du 18 décembre 1996, n°2014-1545 du 20 décembre 2014 et du décret n° 97/532 du 23 mai 1997, en vue 

de reporter leur superficie dans un acte de vente à intervenir, en aucun cas elle ne préjuge du caractère de décence ou 

d’habilité du logement. 

Extrait de l'Article 4-1 - La superficie de la partie privative d'un lot ou d'une fraction de lot, mentionnée à l'article 46 de 
la loi du 10 juillet 1965, est la superficie des planchers des locaux clos et couverts après déduction des surfaces occupées 
par les murs, cloisons, marches et cages d'escalier, gaines, embrasures de portes et de fenêtres. Il n'est pas tenu compte 
des planchers des parties des locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 m. 

Extrait Art.4-2 - Les lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure à 8 mètres carrés ne sont pas pris en compte 

pour le calcul de la superficie mentionnée à l'article 4-l. 

Désignation du ou des bâtiments  Désignation du propriétaire 

Localisation du ou des bâtiments :  
Département : .... Bouches-du-Rhône 
Adresse : ........... 74 rue Marengo, 35 bis rue de Village 

(9) 
Commune : ........ 13006 MARSEILLE 06 
 Section cadastrale 824 A, Parcelle(s) 

n° 14 
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 
 Etage 3, Lot numéro 9 

 Désignation du client : 
Nom et prénom : . Mme Anne Gaëlle DIJOUX 
Adresse : ............  
 

 

Donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé)  Repérage 

Nom et prénom : SCP REMUZAT & ASSOCIES 
(Commissaires de Justice Associés) 

Adresse : ........... 2 place Félix Baret - BP 35 
 13251 MARSEILLE Cedex 20 

 Périmètre de repérage : Ensemble des parties privatives 

 

Désignation de l'opérateur de diagnostic 

Nom et prénom : ....................................... BAROUH Frédéric 
Raison sociale et nom de l'entreprise : .......... DIAGNOSTICS & EXPERTISES 
Adresse : .................................................. 2332 route de Marseille 
 83470 SAINT MAXIMIN LA SAINTE BAUME 
Numéro SIRET : ......................................... 92240346400014 
Désignation de la compagnie d'assurance : ... AXA 
Numéro de police et date de validité :  ......... 11065769404 - 31/12/2024 

 

Superficie privative en m² du ou des lot(s) 

 

Surface loi Carrez totale : 38,03 m² (trente-huit mètres carrés zéro trois) 
Surface au sol totale : 38,03 m² (trente-huit mètres carrés zéro trois) 
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Résultat du repérage 

Date du repérage : 06/08/2024 

Documents remis par le donneur d’ordre à l’opérateur de repérage : 
 Néant 

Liste des pièces non visitées : 
Néant 

Représentant du propriétaire (accompagnateur) : 
 SCP REMUZAT & ASSOCIES 

Tableau récapitulatif des surfaces de chaque pièce au sens Loi Carrez : 

Parties de l'immeuble bâtis visitées 
Superficie privative au 

sens Carrez 
Surface au sol Commentaires 

3ème étage - Entrée 4,45 4,45 Dont 0.85m² de placard 

3ème étage - Cuisine 6,15 6,15  

3ème étage - Chambre 7,58 7,58  

3ème étage - Salle d'eau/WC 3,1 3,1  

3ème étage - Séjour 16,75 16,75  

Superficie privative en m² du ou des lot(s) : 

Surface loi Carrez totale : 38,03 m² (trente-huit mètres carrés zéro trois)  
Surface au sol totale : 38,03 m² (trente-huit mètres carrés zéro trois) 

 
 

Fait à MARSEILLE 06, le 06/08/2024 

Par : BAROUH Frédéric 
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Me Fabrice DUBAIL

Me Gilles SORINI

Me Camille CHABAUD,

Me François REMUZAT

Me Thomas GENISSIEUX

Me Florence REMUZAT

Me Boris ROTH

Remuzat Associés

2 Place Félix Baret - BP35

13251 Marseille Cedex 20

Standard : 04.91.33.57.95

Tél. constat : 06.19.76.71.79

contact@remuzat-associes.fr

www.huissier-justice-marseille.fr 


